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Cher collègue,

Le 19 septembre 2019, la députée de Mercier inscrivait au feuilleton deux questions
relatives au Centre Viomax, centre de conditionnement physique adapté dont la
mission est d’offrir des activités physiques à des personnes qui vivent avec des
incapacités physiques. A cet égard, nous vous acheminons les précisions ci-dessous.

Question 1:

Est-ce que la ministre s ‘engage à financer le centre Viomax de manière récurrente
pour assurer la pérennité d’une mission essentielle s ‘inscrivant dans un continuum de
services pour les personnes qui vivent avec des incapacités physiques?

Question 2:

Est-ce que la ministre a l’intention de soutenir financièrement plus d’initiatives qui,
comme Viomax, optimisent des infrastructures publiques et servent I ‘intérêt collectf
par leur nature préventive?

Réponse:

Le programme de soutien aux organismes communautaires (PSOC), qui est le seul
programme du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) à offrir une
contribution récurrente à la mission globale, est régionalisé.
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À cet effet, les demandes de financement des organismes à vocation locale ou
régionale, sont traitées par le centre intégré de santé et services sociaux ou le centre
intégré universitaire de santé et de services sociaux responsable du PSOC pour la
région concernée.

Le MSSS est sensible à la situation exposée par la députée de Mercier; le maintien et
l’amélioration de l’état de santé des personnes qui vivent avec des incapacités
physiques, ainsi que leur participation sociale et leur autonomie au quotidien doivent
demeurer une priorité. L’organisme est invité à poursuivre ses échanges avec le
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du
Centre-Sud-de-l’Ile-de-Montréal pour remédier aux enjeux rencontrés.

La ministre,

Danielle McCann

NfRf.: 19-MS-06705-06


